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LE DÉPARTEMENT 

Direction de la voirie et des déplacements 

SeNice affaires générales 

RAPPORT À LA COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Réunion du 1 7 DEC. 2015 

OBJET : RUE DÉPARTEMENTALE N°28 PROLONGÉE TRAVAUX 
D'AMÉNAGEMENT D'UNE VOIE NOUVELLE ENTRE LA RUE DU BOIS
MOUSSAY ET L'AVENUE DU COLONEL ROL-TANGUY À PIERREFITTE-SUR
SEINE ET STAINS - CONVENTION DE CO-MAITRISE D'OUVRAGE ET DE 
PARTICIPATION FINANCIÈRE AVEC LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION 
PLAINE COMMUNE 

1 - Contexte du projet 

La réalisation de la « RD28 prolongée » a pour objet, sur les communes de Villetaneuse, 
Pierrefitte, Stains et Saint-Denis, de réaliser une rocade intercommunale et multifonctionnelle 
(désenclavement routier et offre de transports en commun bus) apte à favoriser et à 
accélérer l'essor socio-économique naissant de tout un secteur situé au nord-ouest du 
département et d'améliorer la desserte des deux universités Paris VIII et Paris XIII. 

Le Département a défini un planning prévisionnel de réalisation de la RD28p par tranches 
fonctionnelles, de façon coordonnée, avec d'autres projets d'aménagement et de transport 
avec lesquels l'opération est en relation forte (Tram Express Nord, tramway T5 ex-RN1, 
développement de la zone des Tartres, bâtiments des archives nationales). 

Deux sections opérationnelles ont été définies pour la conduite du projet. 

La première section, dont les travaux ont été déclarés d'utilité publique par arrêté préfectoral 
du 23 mai 2003, concerne la partie ouest du projet, entre la rue Jean-Allemane (incluse) et 
l'ex-RN1, le long de la grande ceinture SNCF. Cette première section, dénommée « RD28 
prolongée ouest », a fait l'objet d'une inauguration et d'une mise en service à l'été 2009. 

La seconde section, « RD28 prolongée Est », a fait l'objet, le 30 janvier 2004, d'un arrêté 
préfectoral d'autorisation de travaux au titre de la loi sur l'eau. L'enquête publique relative à 
cette partie de la RD28 prolongée s'est déroulée entre le 12 janvier et le 13 février 2004. Le 
bilan des enquêtes publiques, la déclaration de projet et l'avant-projet sommaire ont été 
approuvés par la Commission permanente du Conseil général dans sa séance du 19 octobre 
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2004. Une déclaration d'utilité publique a été prononcée le 10 février 2005 puis prorogée en 
date du 1er février 2010. 

La poursuite de l'opération à l'est s'accompagne d'une refonte du schéma d'organisation des 
bus par le STIF, selon la mise en service du T5 en juillet 2013, du TB en décembre 2014 et 
du Tram Express Nord prévue en juillet 2017 et est programmée en six phases. 

Phase 1 : création d'une voie nouvelle entre l'ex-RN1 et le site de maintenance et de 
remisage (SMR) du T5, 

Phase 2 : création d'une voie nouvelle entre l'avenue Emile-Zola à Pierrette-sur-Seine et 
l'avenue de Stalingrad (RD29) à Saint-Denis, 

Phase 3 : requalification de la rue Emile-Zola et de la rue d'Amiens jusqu'à la rue Jean
Durand à la limite de la commune de Stains et de la liaison tout le long de la rue 
d'Amiens jusqu'à la voie SNCF, 

Phase 4 : réalisation d'une voie nouvelle entre la rue du Bois-Moussay et la rue du 
Colonel Roi-Tanguy, 

Phase 5 : réalisation d'une voie nouvelle entre le SMR du T5 et la rue du Colonel Roi
Tanguy, 

Phase 6 : requalification de la rue Védrines. 

Les travaux des phases 1, 2 et 3 sont achevés. Ceux relatifs à la phase 4 sont en voie 
d'achèvement. La voie nouvelle entre la rue du Bois Moussay et la rue du Colonel Roi
Tanguy doit être mise en service d'ici la fin de l'année 2015. 

Il - Réalisation de la voie nouvelle entre la rue du Bois-Moussay et la rue du Colonel Roi
Tanguy (phase 4) 

Le projet a prévu la création d'une voie nouvelle entre la rue du Bois-Moussay et l'avenue du 
Colonel Roi-Tanguy afin d'intégrer de nouveaux modes de déplacement : transports en 
commun en site propre et pistes cyclables. 

Objectifs généraux de l'opération: 

donner une identité urbaine forte dans un quartier en pleine mutation, 

conserver une présence végétale maximale, 

animer le site par la présence temporaire de l'eau. 

Description du projet : 

Le but de l'aménagement consiste à réaliser, sur une emprise de 30 mètres, les travaux 
suivants : 

aménagement d'un site propre bus central bidirectionnel de 7,00 m séparé de la 
circulation générale par deux noues plantées de 2,00 m, 
création d'un trottoir côté ouest, le long de la voie de circulation générale de 3,25 m 
et d'une bande de stationnement plantée de 2,00 m, 
création d'une piste cyclable unidirectionnelle bilatérale de 1,50 m de large et de 
trottoirs d'environ 2,50 m. 

Ces aménagements sont complétés par le traitement paysager dans la continuité des 
tronçons réalisés précédemment (bordures en granit, pistes et trottoirs en enrobés noirs, 
plantations d'arbres et d'arbustes). 



Ill - Financement prévisionnel de l'opération 

Le montant total pour cette quatrième phase de la « section est » a été estimé à 
3 865 777 € HT, soit 4 623 469 € TTC. 

Pour sa réalisation, le Département de la Seine-Saint-Denis a sollicité le concours financier 
de la Région Île-de-France, en tant que partenaire privilégié. 

Le montant subventionnable pour ce projet a été fixé à 3 373 421 €. Sur cette base, une 
subvention a été accordée par la Région pour un montant de 2 024 053 € (CP 13-693 du 17 
octobre 2013). 

Une convention de co-maîtrise d'ouvrage et de participation financière a aussi été préparée 
avec la Communauté d'Agglomération de Plaine Commune pour la prise en charge des plus
values induites par un traitement qualitatif particulier ainsi que pour la gestion ultérieure des 
dépendances de voirie. 

La participation attendue de Plaine Commune, au titre de cette convention, a été estimée à 
241389 € HT. 

Le Département de la Seine-Saint-Denis complétera les dépenses envisagées à hauteur 
d'un montant prévisionnel de 1 600 335 € HT. 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation la convention de 
co-maîtrise d'ouvrage et de participation financière correspondante à conclure avec la 
Communauté d'Agglomération de Plaine commune. 

En conclusion, je vous propose : 

D'APPROUVER la convention de co-maîtrise d'ouvrage et de participation financière à 
passer entre le Département de la Seine-Saint-Denis et la Communauté d'Agglomération 
de Plaine Commune pour les travaux d'aménagement d'une voie nouvelle entre la rue du 
Bois Moussay et l'avenue du Colonel Roi-Tanguy pour un montant de 241 389 € HT; 

D'AUTORISER M. le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le 
compte du Département, ladite convention ; 

DE PRECISER que les recettes correspondantes seront imputées au budget 
départemental. 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
la Vice-présidente, 
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Délibération n° 

RUE DÉPARTEMENTALE N°28 PROLONGÉE TRAVAUX 
D'AMÉNAGEMENT D'UNE VOIE NOUVELLE ENTRE LA RUE DU BOIS 
MOUSSAY ET L'AVENUE DU COLONEL ROL-TANGUY À 
PIERREFITTE-SUR-SEINE ET STAINS - CONVENTION DE CO
MAÎTRISE D'OUVRAGE ET DE PARTICIPATION FINANCIÈRE AVEC LA 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION PLAINE COMMUNE 

La Commission permanente du Conseil départemental, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil général n°2004-X-37 en date du 19 octobre 2004 
approuvant le bilan des enquêtes publiques, la déclaration de projet et l'avant-projet 
sommaire, 

Vu la délibération du Conseil départemental n°2015-IV-15 en date du 2 avril 2015 lui 
donnant délégation, 

Vu les crédits disponibles au budget départemental, 

Sur le rapport du Président du Conseil départemental, 

après en avoir délibéré 

- APPROUVE la convention de cc-maîtrise d'ouvrage et de participation financière, dont 
projet ci-annexé, à passer entre le département de la Seine-Saint-Denis et la 
communauté d'agglomération de Plaine Commune pour les travaux d'aménagement 
d'une voie nouvelle entre la rue du Bois Moussay et la rue du Colonel Roi-Tanguy pour 
un montant de 241 389 euros hors taxes ; 



- AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer ladite convention au nom 
et pour le compte du Département. 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
le Directeur général des services, 

Valéry Molet 

Adopté à l'unanimité D Adopté à la majorité D Voix contre D Abstention(s) D 
Date d'affichage du présent acte, 
le 

Date de notification du présent acte, 
le 

Certifie que le présent acte est devenu exécutoire, 
le 

le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication. 
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